
QU’EST-CE QU’UN DOCTEUR ?

Le doctorat est une première expérience de recherche et d’innovation de 3 ans, complétée par des 
formations continues et transversales organisées au sein des Ecoles Doctorales. Cette expérience 
professionnelle de recherche donne lieu après soutenance de la thèse à l’obtention du grade de docteur. 

Les docteurs sont des experts dans le domaine où ils ont conduit leur projet doctoral, ce qui leur permet 
de poursuivre une carrière dans la recherche publique ou privée. De même, les compétences généralistes 
acquises lors de la conduite de ce projet leur permettent de travailler dans de nombreux secteurs d’activité 
à des fonctions variées.

Expertise scientifique et technique 

- traitement de problématiques 
complexes

- créativité et force de proposition 
pour des  approches et des solutions 
innovantes

Communication  
- rédaction et présentation

- maîtrise de langues étrangères 
dont l’anglais

- vulgarisation

Inter-disciplinarité et pluri-culturalisme 
- capacité à travailler avec des experts de différents 
domaines

- connaissance des réseaux internationaux 

- compréhension des particularismes culturels 

Gestion de l’incertitude et du changement
- évaluer les risques et les environnements 
incertains et évolutifs

- flexibilité, souplesse, adaptabilité, mobilité

- habitués aux environnements complexes, 
variables et hautement concurrentiels

Gestion de projet
- organisation et planification du travail

- respect des délais 

- gestion des moyens humains et financiers

- capacité au travail en équipe

- formation des collaborateurs 

- management

Travail prospectif et pensée analytique 
- veille technologique et concurrentielle

- recherche, analyse critique et synthèse 
d’informations

Parmi ces compétences, on distingue :

U n  D O C T E U R  DA n S  L’ E n T R E P R I S E ,  C ’ E S T  :

• le moteur de l’innovation dans la création ou l’amélioration des produits, procédés et services,
• une aide à la décision et un conseiller pour la définition des stratégies de direction,
• un vecteur d’internationalisation des activités de l’entreprise, 
• un garant de l’efficacité et de la qualité dans la production et l’organisation du travail,
• une personne ressource dans l’accompagnement du changement,
• un potentiel de formation valorisable auprès de ses collègues.

Mais c’est aussi un collaborateur qui intervient dans des domaines plus spécifiques pour, 
par exemple :
• améliorer ou évaluer l’impact d’un message publicitaire,

• étudier les caractéristiques d’un marché ou les attentes des consommateurs vis-à-vis d’un produit, 

• comprendre les logiques de la circulation de l’information au sein de l’entreprise afin de l’améliorer,

• soutenir l’animation et l’organisation du collectif de travail, assurer la gestion et le suivi des carrières 
individuelles, 

• adapter le recrutement en fonction des besoins de l’entreprise en définissant des critères de sélection 
adaptés, 

• prendre en compte les paramètres humains et sociaux dans la conception d’un produit.


